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1. Exprime l'espoir que toute l'attention voulue sera Consciente que la lutte contre l'abus des drogues 
accordée à la préparation de la Conférence de l' Année est un problème à long terme dont la solution exige 
internationale de la femme, compte tenu de l'impor- une action internationale soutenue, 
tance de la question; Reconnaissant que le Fonds des Nations Unies pour 

2. Décide d'établir un Comité consultatif pour la la lutte contre l'abus des drogues a été établi en vue 
Conférence de l' Année internationale de la femme, corn- de fournir à la communauté internationale un moyen 
posé des représentants de 'Vingt-trois iEtats Membres au d'aider à entreprendre les mesures nécessaires pour 
plus, désignés par la .Présidente de la Troisième Corn- éliminer l'offre, le trafic et la demande il-licites de 
mission, après consultation avec les différents groupes drogues, 
régionaux, sur la base d'une répartition géographique Notant que le Fonds, qui a déjà entrepris un grand 
équitable59

,· b de il be · nom re programmes ut , es, a som de ressources 
3. Exprime l'espoir que le Comité consultatif sera plus importantes pour pouvoir répondre affirmatiive-

composé de personnes hautement qualifiées., désignées ment aux demandes d'assistance émanant des gouver-
par leurs gouvernements respectifs; nements, 

4. Prie le Secrétaire général de COD'Voquer au Siège Lance un appel pressant aux gou:vernements pour 
de l'Organ\sation des Nations Unies, en mars 1975 au qu'ils iversent des contributions généreuses et soutenues 
plus tard et pour un maximum de dix jours ouvrables, au Fonds des Nations Unies pour Ja lutte contre l'abus 
le Comité consultatif qui aura pour tâche de le con- des drogues. 
sellier au sujet de la préparation d'un plan d'action 231 J• séance plénière 
international qui devra être mis au point par la JO décembre 197 4 
Conférence; 

S. Décide que toutes les dépenses afférentes à la 
réunion du Comité consultatif, y compris les frais de 
voyage de ses membres, seront couvertes grâce au 
fonds de contributions volontaires pour l' Année inter
nationale de la femme créé en vertu de la résolu
tion 1850 (LVI) du Conseil économique et social, en 
date du 16 mai 1974; 

6. Fait appel aux iEtats Membres pour qu'ils versent 
au fonds susmentionné, dans la mesure du possible, 
les contributions volontaires nécessaires pour financer 
la réunion du Comité consultatif; 

7. Prie le Secrétaire général d'établir un projet de 
plan d'action international suffisamment tôt pour qu'il 
puisse être examiné par le Comité consultatif et de 
présenter un rapport intérimaire sur la préparation de 
la Comférence au Conseil économique et social lors 
de sa session d'organisation de janvier 1975. 

• • • 

231 J• séance plénière 
JO décembre 1974 

Â la 2311• siance pliniire, le 10 décembre 1974, le Prisl• 
dent de r Assemblie ginirale a annonci que la Prisidente de 
la Troisiime Commission avait, conformiment au paragraphe 2 
de la risolution ci-dessus, disigni les membres du Comiti 
consultatif pour la Confirence de r Année internationale de 
la femme. 

En consiquence, le Comiti consultatif se compose des Etats 
Membres suivants: AusTllALIE, BELGIQUE, BRÉSIL, ETATS-UNIS 
D'AMÉllIQOE, FRANCE, ilNDE, IRAN, JAMAÏQUE, JAPON, JORDANIE, 
MBXIQUE, NIGER, PHluPPINES, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
ALLEMANDE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IIU.ANDE DU NoltD, RWANDA, SÉNÉGAL, SIERRA LEONE, 
SUÈDE, TuNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES et VENEZUE.LA. 

3278 (XXIX). Contributions au Fonda des Nations 
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 314S (XXVlltl) et 3146 
(XXVllil) du 14 décembre 1973. 

Il Voir iplement p. 100, point 12. 

3279 (XXIX). Abus et trafic illicite 
des stupéfiants 

L'Assemblée générale, 

Notant avec inquiétude que l'abus et le trafic illicite 
des stupéfiants dépassent maintenant les frontières na
tionales et affectent le bien-être et la santé de l'humanité 
tout entière, · 

Consciente des dangers que présentent l'abus crois
sant des substances psychotropes et le volume accru 
du tradic illicite de ces substances, ainsi que de celui 
de divers stupéfiants, 

Rappelant avec satis/action les activités de J'Organe 
international de contrôle des stupéfiants et de la Com
mission des stupéfiants dans ce domaine, 

Lançant un appel pour que le monde entier participe 
à tous les efforts visant à mettre un terme à l'abus et 
au tradic illicite de ces drogues, 

Réaffirmant que l'usage inconsidéré des stupéfiants 
et des substances psychotropes constitue un danger 
aussi bien effectif que potentiel pour la santé et l'avenir 
de l'humanité, en particulier pour ceux de la je.unesse, 

1. Demande l'instauration d'une coopération plus 
étendue et plus efficace entre les nations directement 
intéressées., afin de mettre en œuvre tous les efforts 
contre l'abus et le trafic illicite des stupéfiants; 

2. Note que la culture du pavot non incisé et l'utili
sation de la technique de la paille de pavot pour la 
récolte ont été accueillies favorablement par l'Organisa
tion des Nations Unies comme étant, compte tenu des 
considérations sociales et économiques jouant dans les 
divers pays, l'un des moyens de production qui se 
prête à une lutte plus efficace contre le trafic illicite 
lorsqu'il est accompagné de procédures d'application 
efficaces et effectives; 

3. Invite la Com.m,ission des stupéfiants à demeurer 
saisie des aspects techniques et économiques de la 
technique de la paille de pavot; 

4. Prie le Secrétaire général, avec le concours de 
la Division des stupéfiants, de fournir l'assistance finan
cière et technique nécessaire, par l'intermédiaire du 
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus 
des drogues, aux pays qui en ont besoin pour mettre 
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en œuvre et développer la technique de la paille de 
pavot et d'autres techniques de lutte contre le trafic 
illicite; 

développement et les institutions financières interna
tionales., de façon à permettre de lutter plus efficace• 
ment contre le trafic illicite des stupéfiants. 

5. Prie é_galement Je Secrétaire général de consulter 
à cette fin le Programme des Nations Unies pour le 

* 
* * 

Autres décisions 

Rapport du Conseil économique et social 

(Point 12) 

231 Je séance plénière 
10 décembre 197 4 

A sa 2311e séance plénière, le 10 décembre 1974, l'Assemblée générale, 
sur recommandation de la Troisième Commission60, a décidé que la Présidente 
de la Troisième Commission serait invitée à participer en qualité d'observateur 
aux travaux du Comité consultatif pour la Conférence de l'Année internationale 
de la femme, étant entendu que les dépenses relatives à cette participation seraient 
couvertes par le fonds de contributions volontaires pour l' Année internationale de 
la femme61 • 

Uberté de l'information 

(Point 57) 

A sa 2311e séance plénière, le 10 décembre 1974, l'Assemblée générale, 
sur recommandation de la Troisième Commission82, a déoidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trentième session la question intitulée "Liberté de 
l'information". 

Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

(Point 58) 

A sa 23119 séance plénière, le 10 décembre 1974, l'Assemblée générale 
a pris' acte de l'arrangement,, exposé au paragraphe 8 du rapport de la Troisième 
Commission83, concernant le paragraphe 4 de la résolution 3270 (XXIX). 

Conférence des Nations Unies pour une convention internationale 
sur la législation en matière d'adoption 

(Point 61) 

A sa 23lle séance plénière, le 10 décembre 1974, l'Assemblée générale, 
sur recommandabion de la Troisième Commission64, a décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trentième session la question intitulée "Conférence des 
Nations Unies pour une convention internationale sur la législation en matière 
d'adoption". 

Conception unifiée de l'analyse et de la planification du développement 

(Point 63) 

A sa 2311• séance plénière. le 10 décembre 1974, l'Assemblée générale, 
sur recommandation de la Troisième Commission80, a décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trentième session la question intitulée "Conception unifiée 
de l'analyse et de la planification du développement". 

eo Documents officiels de r As.semblée générale, vingt-neuvième session, Annexes, point 12 
de l'ordre du jour, document A/9829/ Add.1, par. 38. 

t11 Voir résolution 3277 (XXIX). 
82 Documents officiels de l'Assemb1'e générale, vingt-neuvième session, Annexe.t, point 57 

de l'ordre du jour, document A/9934, par. 9. 
ea Ibid., point SS de l'ordre du jour, document A/9938. 
u Ibid., point 61 de l'ordt'e du jour, document A/9935, par. S. 
u Ibid., point 63 de l'ordre du jour, document A/9894, par. 6. 


